
COMPAGNIE DES ARCHERS SENONS 

 Club de tir à l’arC  
 
: 07 85 47 58 06                      : 13 impasse  du château d’eau 89340 Villeneuve la Guyard                   :archerssenons@gmail.com 

   

ATTESTATION DE REPRISE OBLIGATOIRE  

POUR LES ENTRAINEMENTS DE TIR A L’ARC PAR LA PRÉSENTE : 

QUESTIONNAIRE COVID-19  

Répondre aux questions suivantes : 

Avez-vous été malade du covid19?            

 OUI  / NON  

Avez-vous actuellement des symptômes évocateurs du covid19 ?      

OUI  / NON 

Avez-vous été en contact avec un cas confirmé de covid19 ? Pas de reprise avant 14 jours après le dernier contact avec la 

personne ?              

OUI  / NON 

Mettre une croix dans les cases devant chaque ligne si acceptation : 

□ J’atteste avoir été informé que le Club s’est engagé à respecter les mesures édictées par le gouvernement pour freiner la 

diffusion du Covid-19 tout au long de la crise sanitaire actuelle.  

□ Je reconnais que, malgré la mise en œuvre de ces moyens de protection, le Club ne peut garantir une protection totale 

contre une exposition et/ou une contamination par le Covid-19. 

□ Je m’engage à prendre toutes les précautions nécessaires à la protection de ma santé et de celle des autres personnes 

présentes dans l’enceinte sportive du Club, notamment en respectant les gestes barrières. 

□ Je m’engage à respecter les mesures de protection obligatoires ainsi que les mesures de protection préconisées par le 

gouvernement et en particulier celles édictées par le ministère des sports. 

□ Je m’engage également à respecter les obligations édictées par la Fédération Française de Tir à l’Arc pour aménager la 

pratique du tir à l’arc en Club ainsi que les modalités mises en place par le Club pour organiser son activité au cours de la 

crise sanitaire actuelle, définies dans le protocole de reprise des entrainements. 

□ Atteste avoir pris connaissance du protocole de reprise des entraînements édité par le club et disponible sur le site 

internet : www.archers-senons.fr      

□ Atteste avoir pris connaissance des informations et Recommandations COVID-19 FFTA du 22 juin 2020 qui seront 

affichées sur le terrain d’entraînements du stade Claude PITOU et disponible sur le site de la FFTA :  www.ffta.fr/gestes-

barrieres 

Informations obligatoires : 

NOM Prénom :  

Numéro de licence :  

Date et signature  

http://www.archers-senons.fr/
http://www.ffta.fr/gestes-barrieres
http://www.ffta.fr/gestes-barrieres

